
 1/4 

 
 

 
Objectifs : Ce document présente les procédures d'orientation et d'affectation dans les voies générale, technologique 
et professionnelle post 2de. Il a pour vocation de servir de mémo pratique pour les professionnels qui accompagnent 
les élèves dans leur parcours de formation. 
 

Les trois grandes phases : orientation, affectation, inscription et les téléservices associés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Rentrée 2022 : Orientation post-seconde 

 

Orientation 
 
 

Affectation 
 

 

Inscription 
 
 

•Palier 2de GT: choix 
entre une 1re générale 
ou une série de 1re 
technologique 

•Choix de la formation, 
des enseignements de 
spécialités + 
l’établissement envisagé 

•Inscription à réaliser par 
l’élèves et ses 
représentants légaux 
dans l’établissement où il 
est affecté. 

Téléservice orientation 
TSO 

Élèves de 2nde GT 
 

 
L’élève et les représentants légaux : 
- Demandent une ou plusieurs 

voie(s) d’orientation ; 
- Accusent réception (avis 

provisoires) et indiquent leur 
accord ou désaccord (avis 
définitifs) suite aux 
propositions du conseil de 
classe ; 

- En cas d’accord, consultent la 
décision d’orientation du 
chef d’établissement. 

Les représentants légaux des élèves  
complètent également la fiche de 
dialogue papier. 

Affelnet Lycée  
 

 
Les représentants légaux des élèves 
de 2nde complètent la fiche de vœux 
palier 2nde et l’établissement actuel 
saisit les vœux dans l’application 
Affelnet Lycée.  

Inscription en établissement 
 

 
Les représentants légaux des 
élèves de 2nde contactent 
directement l’établissement où ils 
sont affectés pour procéder à 
l’inscription.  

Les professeurs principaux peuvent 
consulter la saisie des représentants 
légaux dans le TSO, en se connectant à 
sconet.ac-nantes.fr à partir de leurs 
identifiant académique et mot de passe de 
messagerie. Une fois connectés à ARENA, 
ils cliquent sur « Scolarité 2nde degré », 
puis choisissent l’application 
« Orientation/Suivre la procédure » pour 
consulter le contenu des saisies des 
représentants légaux. Le chef 
d’établissement doit au préalable avoir 
effectué une délégation à ses enseignants.  
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Calendrier de l’orientation 

 

 
Avant le conseil de classe du 
2ème trimestre 

- L’élève et les représentants légaux saisissent leurs intentions 
provisoires sur le TSO et complètent la fiche de dialogue 

- L’établissement d’origine renseigne l’avis provisoire du conseil 
de classe pour chacun des vœux  

 
Avant le conseil de classe du 
3ème trimestre : du mercredi 11 
au mardi 24 mai 2022 

- L’élève et les représentants légaux saisissent leurs choix 
définitifs sur le TSO et complètent la fiche de dialogue 

- L’établissement d’origine renseigne la décision d’orientation 
du chef d’établissement 

 
 

Calendrier de l’affectation 

 

 
Du mercredi 11 au mercredi 24 
mai 2022 

 
L’élève et les représentants légaux complètent la fiche de vœux palier 
de 2nde.  

 
Jusqu’au vendredi 10 juin 2022 
 

 
L’établissement d’origine saisie les vœux sur Affelnet Lycée 

 
Vendredi 24 juin et lundi 27 
juin 2022 
 

 
Commissions départementales d’affectation 

 
Vendredi 1er juillet 2022 
à partir de 14h30 

Mise à disposition des résultats sur Affelnet Lycée 
- Envoi des notifications par les établissements d’accueil pour les 

élèves affectés 
- Diffusion des résultats par les établissements d’origine 

 
A partir du lundi 04 juillet 2022 
 

 
Inscription selon les modalités de l’établissement d’affectation 

 

Affectation post 2nde générale, technologique et professionnelle 
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Pour aller plus loin : ressources utiles  

 
 

 
 

https://www.ac-nantes.fr/foire-aux-questions-orientation-et-affectation-123110
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Sur le site du Lycée Public Polyvalent Caroline AIGLE : https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/ 
 
 

 

https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/
https://eduscol.education.fr/794/orientation
https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/orientation-post-2nde-generale-et-technologique/
https://www.onisep.fr/

